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DEUX CONDAMNATIONS POUR OUTRAGES 

A DES SAPEURS-POMPIERS DE NIMES 

 

 
Le 6 mai 2018, les sapeurs-pompiers du centre de secours de Nîmes sont intervenus pour un secours 
à personne. 
 
Arrivés sur les lieux, ils ont été insultés et menacés par un individu. 
 
Suite à cette intervention, les trois sapeurs-pompiers outragés, ainsi que le Sdis du Gard ont déposé 
plainte. Le prévenu a fait l’objet d’une procédure de comparution sur reconnaissance préalable de 
culpabilité le 12 novembre 2018 au Tribunal Correctionnel de Nîmes. 

 
Le prévenu a reconnu sa culpabilité et le Tribunal a homologué la peine proposée par le Parquet à 
savoir 100 jours-amende de 5 €. 
 
Les constitutions de partie civile des sapeurs-pompiers et du Sdis du Gard ont été recevables et ont 
permis d’obtenir des dommages et intérêts.  
 
__________________________________________________________________________ 
Le 26 mars 2018, les services de secours ont été alertés pour intervenir pour un secours à personne.  
 
Arrivés au domicile de la victime, les trois sapeurs-pompiers nîmois présents ont été insultés, 
outragés et menacés de mort par la victime qui a tenté de s'emparer d’un couteau.  
 
Suite à cette agression, les trois sapeurs-pompiers, ainsi que le Sdis du Gard ont déposé plainte. 
 
Lors de l’audience du Tribunal Correctionnel de Nîmes du 20 novembre 2018, le prévenu a été jugé 
coupable des faits qui lui étaient reprochés. 
 
En répression, le tribunal l'a condamné à 3 mois d'emprisonnement assortis d'un sursis avec mise à 
l'épreuve avec obligation de suivre des soins et interdiction de détenir des armes. 
Les constitutions de partie civile des sapeurs-pompiers et du Sdis du Gard ont été jugées recevables, 
et ont permis d’obtenir des dommages et intérêts. 
 
Cette décision n’est pas définitive et peut faire l’objet d’un appel. 
 

 
Le Sdis du Gard et son conseil d’administration déplorent les agressions envers les sapeurs-
pompiers et se félicitent de ces décisions de justice. 
 

 
Contact : service communication – 04.66.63.36.00 – communication@sdis30.fr  
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